
Consultations annuelles à défaut d'accord
Les orientations stratégiques
La situation économique et financière 
La politique sociale de l'entreprise, les conditions
de travail et l 'emploi

Le recours possible aux experts
Suggestion d'un planning des consultations 

Le contenu obligatoire et le contenu négociable 
L'actualisation des données 
L'accès et confidentialité 
La sanction en cas d'absence ou informations
incomplètes de la BDESE

Le recours possible aux experts
Le calendrier : planning annuel des consultations

Présentation des 3 consultations récurrentes
obligatoires

La base de données économiques et sociales

Les moyens d'action

Public
Élus du CSE 

Pré-requis
Accessible à tous 

Compétence visée
Exercer efficacement vos
responsabilités

Méthode
pédagogique
Active et participative
Quiz et cas pratiques

Suivi et évaluation
Évaluation pendant la
formation 
Assistance téléphonique
30 jours après le stage

Intervenant
Juriste en droit social

BDESE et consultations

récurrentes obligatoires

Mode d'emploi
Les objectifs

Comprendre les
consultations annuelles

Savoir utiliser la BDESE 

FORMATION

Intra/Inter
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